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PARTIE A

RAPPORT DU COMMISSAIRE
ENQUETEUR 



A Rapport d'enquête

A.1 Présentation de l'enquête

A.1.1 Objet de l'enquête

– L'enquête a pour objet : 

– la demande de renouvellement de l'autorisation d'exploitation pour 
une durée de 30 ans

A.1.2 Historique du projet

– 15 Novembre 1989 arrêté préfectoral autorisant pour 30 ans  la commune d'Aulus 
les Bains a disposer de l’énergie des Rivières Ars et Garbet afin de produire de 
l’électricité.

– 16 décembre 1989 une convention est signée entre la commune d'Aulus le Bains 
et la SA IGIC pour la construction et l'exploitation de la centrale.

– 29 Juillet 1992 arrêté préfectoral valant règlement d'eau après construction de la 
centrale.

– De 1990 à 2002 Plusieurs modifications visant a détourner les fruits et la propriété 
des installations au profit de l'exploitant ont été menées.

– 2013 à 2018 Suite a des actions d'administrés et de nouveaux élus plusieurs 
jugements ont conclus que ces modifications étaient bien frauduleuses.

– Jugement du Tribunal administratif de Toulouse décidant de la remise en vigueur 
de la convention du 16 décembre 1989.

– 2018 Arrêté préfectoral de restitution du droit d'eau a la commune.

– 31 Décembre 2018 fin de la convention  du 16 décembre 1989.

– 2019 Reprise des installations (intervention d'huissier) et des activités de 
production par la commune d'Aulus les Bains  au travers de la création d'une régie 
municipale de production d’énergie renouvelable( SIRET 21090029600018)

– L'autorisation d'exploitation arrivant la régie municipale sollicite en date du 14 
novembre 2019 une demande de renouvellement (pour une durée de 
30ans)d'autorisation environnementale pour la poursuite d’exploitation de la 
centrale hydroélectrique de la Mouline au titre de l'article L214-6 du code de 
l'environnement

La puissance sollicitée est de 3398Kw

Ce dernier point a enclenché  la mise à l'enquête publique conformément aux textes par 
les service de la DDT de l’Ariège a Foix
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A.1.3 Désignation du commissaire enquêteur

Par décision du  30 mars 2021  N°E21000050/31, Mme La Présidente du Tribunal 
Administratif de Toulouse m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête .

A.1.4 Cadre réglementaire

A.1.5 Modalités de l'enquête

L'arrêté préfectoral du 20 avril 2021 ordonne l'enquête à la demande de la régie 
municipale d'Aulus les bains au travers de service de la DDT (Pièce C1 de l'annexe)

Cet arrêté précise les modalités de cette enquête en conformité avec les textes 
réglementaires en vigueur.

L'enquête d'une durée de 22 jours s'est déroulée du lundi 17 mai 2021 au lundi 7 
juin 2021  à 12h

– Le dossier composé des documents suivants ainsi que le registre d'enquête  
ont été déposés au siège de l'enquête soit la mairie d'Aulus les Bains 09140
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Pièces du dossier

– ARS Courrier avis et remarques

– Demande d'autorisation environnementale (Cerfa 15961-01)

– Dossier technique de la société AJ ingénierie

– Annexe 1 Arrêté préfectoral du 15 novembres 1989

– Annexe 2 Convention entre la commune et la société SA IGIC

– Annexe 3 Arrêté préfectoral valant règlement d'eau du 29 juillet 1992

– Annexe 4 Jugement du TA décidant de la remise en vigueur de la convention de 

1989

– Annexe 5 Arrêté préfectoral de restitution du droit d'eau a la commune

– Annexe 6 localisation cadastrale des conduites forcées

– Annexe 7 localisation cadastrale abords de l'usine

– Annexe 8 plan de la prise d'eau sur l'Ars

– Annexe 9 plan de la prise d'eau sur le Garbet

– Annexe 10 plan de l'usine et des canaux de fuite

– Annexe 11 rapport d'expertise de la société HPP du 8 janvier 2019 sur l’état de la 

centrale

– Annexe 12 rapport d'expertise de la roue Pelton du groupe 1

– Annexe 13 rapport d'expertise de la roue Pelton du groupe 2

– Annexe 14 rapport d'analyse vibratoire

– Annexe 15 dispense d'étude d'impact

– Annexe 16 documents d'incidence de la société Ecogéa

– Annexe 17 extrait de la matrice cadastrale 

– Annexe 18 servitude de passage sur l'Ars

– Annexe 19 servitude de passage sur le Garbet

– Annexe 20 ordonnance de référé du TA pour accès a l'usine

– Annexe 21 prise d'eau du Garbet pour la modification de la passe a poissons 

– Annexe 22 procédure de vidage des conduites forcées

– Annexe 23 procédure d'exploitation sur l'Ars en cas de crue

– Annexe 24 procédure d'exploitation sur le Garbet en cas de crue

– Annexe 25 mode opératoire de chasse et vidange sur l'Ars

– Annexe 26 mode opératoire chasse et vidange sur le Garbet

– Annexe 27 diagnostique acoustique réalisé en 2020

- 
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Comme le précise l’arrêté préfectoral  ces documents seront :

- a la disposition du public aux heures d'ouverture de la mairie a savoir.

Du lundi au vendredi de 09h00 a 12h00
–

Le public pourra également adresser ses observations écrites par courrier à 
l'adresse suivante (siège de l'enquête):

Mairie d'Aulus les Bains
le village

09140 Aulus les bains

– Disponibles en ligne sur les sites de :

La préfecture de l’Ariège suivant le lien ci  dessous

https://www.ariege.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Liste-des-enquetes-en-cours-
ou-programmees

Du registre numérique mis en place pour cette enquête en suivant le lien ci dessous

https://www.registre-  numerique.fr/  exploitation-centrale-hydroelectrique-aulus. 

Sur ce registre numérique le public pouvait déposer ses observations 

Réception du public :Afin de pouvoir recevoir le public et recueillir les observations de 
celui ci 3 permanences ont été assurées a savoir :
               

✔ Le lundi 17 mai de 09h00 à 12h00

✔ Le lundi 26 mai de 09h00 à 12h00

✔ Le lundi 07 juin de 09h00 à 12h00  

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur seront tenus a la 
disposition du public pendant une durée de un an , dans les locaux de la Mairie d'Aulus les Bains
ainsi qu'a la direction  départementale des territoires de l'Ariège.

Ces documents seront également mis a disposition du public pendant un an sur le site internet 
des services de l’État ainsi que sur le registre dématérialisé en suivant les liens cités ci dessus .
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A.2 Déroulement de l'enquête

A.2.1 Publicité de l'enquête

Conformément aux textes un avis au public portant a sa connaissance l'enquête 
publique a été publié 15(quinze) jours avant le début de celle ci et rappelé dans les 8(huit) 
premiers jours de l'enquête dans 2 journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département 
de l’Ariège.

Cet avis  est paru dans les journaux suivant :

-la Gazette Ariégeoise en date  des 30 avril et 21 mai 2021 (annexe pièce C2)

-La Dépêche du Midi en date des 30 avril et 21 mai 2021 (annexe pièce C3)

Un affichage réglementaire a également été mis en place sur les lieux suivants :

– Mairie d'Aulus les Bains sur le tableau d'affichage communal (annexe pièce C4)

– A la ludothèque communale idéalement placé a coté du mini super marché( annexe
pièce C4)

– A proximité de la centrale (annexe pièce C4)

A noter également que la Mairie a diffusé sur son site internet l’arrêté préfectoral de mise 
a l'enquête publique.

A.2.2 Moyens de recueil des observations du public

A.2.2.1 Registre :

 un registre papier dûment paraphé par mes soins a été mis en place en 
mairie d' Aulus les bains et mis a disposition du public

A.2.2.2 Registre numérique :

Un registre numérique a été mis en place suivant le lien ci après

https://www  .registre-  numerique.fr/  exploitation-centrale-hydroelectrique-aulus 

A.2.2.3 Adresse courriel:

Le public pouvait également adresser un courrier électronique a l'adresse 
suivante

https://www  .registre-  numerique.fr/  exploitation-centrale-hydroelectrique-aulus. 
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Le public avait également la possibilité d’adresser un courrier postal ou déposer en mairie 
siège de l'enquête ses observations.

A.2.2.4 Poste informatique :

La mairie disposant d'une agence postale intégrée a mis a disposition le 
poste informatique public se trouvant dans l'agence.

Cela permet au public de consulter le dossier numérique et déposer ses 
observations.

A.2.3 La réception du public
La mairie avait mis a disposition une salle permettant de recevoir le public 

tout en respectant les règles sanitaire en vigueur.

Celui ci a été reçu lors de 3 permanences programmées aux dates et heures
indiquées en A.1.5

A.2.4 Organisation de l'enquête

A la réception du courrier de nomination du Tribunal Administratif de 
Toulouse en date du 30 mars 2021 les services de la DDT de Foix ont pris contact (début avril) 
avec moi afin de définir l’ensemble de l'organisation.

Après avoir défini les dates de l'enquête et de permanences nous avons 
organisé une réunion de présentation du dossier le 28 avril 2021 ( de 14h30 a 17h30)en Mairie 
d'Aulus les Bains.

Avant cette date les services de la DDT m'avait transmis un dossier complet 
sous forme papier.

A la réunion du 28 avril  j'ai noté la présence :

– De la régie municipale maître d'ouvrage

accompagnée de :

– La société AJ ingénierie pour la partie technique

– La société Ecogea pour les documents d'incidences

– De 2 adjoint(e)s de la Mairie

– Des services de la DDT

 Cette réunion a permis au maître d'ouvrage de présenter le dossier et également assurer 
une visite du bâtiment de la centrale ainsi que l'ouvrage sur le Garbet.
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A.3 Déroulement de l'enquête avec le pétitionnaire

Le déroulement de l'enquête n'a pas posé de problème particulier.

Je tiens a souligner les échanges fructueux que j'ai pu avoir avec le maître 
d'ouvrage durant les permanences, et également faire ressortir la disponibilité des 2 sociétés 
intervenant pour leur client.

A.4 Formalités de fin d'enquête

A la fin de l'enquête  le lundi 07 juin 2021 a 12H après avoir constaté qu'aucun courrier 
postal ne m'était parvenu j'ai procédé a la clôture du registre d'enquête.

Le registre dématérialisé a quant a lui effectuer sa clôture programmée a 12H

A.5 Procès verbal de fin d'enquête 

Conformément aux dispositions de l’article R 123 -18 du code de l’environnement le commissaire
enquêteur est tenu de dresser dans les 8 jours qui suivent la clôture de l’enquête un procès-
verbal de synthèse  des observations du public et de le transmettre au responsable du projet. En
vertu de ces mêmes dispositions le responsable du projet dispose de 15 jours pour faire part de 
ses observations.
 

Afin de compléter les éléments dont il juge nécessaire de disposer préalablement au rendu de 
son avis, le commissaire enquêteur, en l’absence de remarque du public, joint ses questions a la 
synthèse des observations formulées par les personnes publiques consultées.

 A noter qu'au vu des observations ou avis déposés j'avais transmis au maître d'ouvrage 
le PV de Synthèse et pour la réponse une réunion a été organisée en présence de celui ci 
(et de ses intervenants) , de la DDT de Foix et de moi même afin que je puisse  recueillir 
les réponses et explications.

Cette réunion  a eu lieu le 17 juin 2021 de 09h30 a 12h en Mairie d'Aulus les Bains

L’enquête publique, qui s’est déroulée du lundi 17 Mai 2021 au lundi 7 juin 2021 soit   pendant 
une période de 22 jours consécutifs, a pour objet :

– Demande de renouvellement pour l'exploitation d'une centrale electro- 
hydrolique

Préalablement le 30 mars 2021, la Présidente du Tribunal Administratif de Toulouse avait 
désigné M Patrick Averlant en qualité de commissaire enquêteur pour conduire cette enquête.
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A.5.1 Participation du public

Afin de recevoir le public le commissaire enquêteur avait programmé  3 permanences en Mairie 
d'Aulus les bains : 

– le lundi 17 Mai 2021 de 09h00 a 12h00

– le mercredi 26 Mai de 09h00 a 12h00

– le lundi 7 Juin 2021 de 09h00 a 12h00

–  Lors des permanences il y eu:

- 5 visites avec dépôt de contribution

– En dehors des permanences il y a eu :

– 3 dépôts de contribution (déposée dans le registre)

 -   Aucun courrier postal reçu

A.5.2 Les contributions

– Pour le registre numérique et le registre papier c'est un total de 22 contributions qui 

furent déposées.

– Sur l'ensemble des 22 contributions déposées :

-  19 sont favorables au projet et ne pose pas de questions particulières  

- 1 Pose une question cadastrale 

Note : pour une un confort de lecture les différents mémoires d'observations ou de réponses 

seront intégrés dans l'annexe sous le repère C6
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– 1 s'interroge sur le plan cadastral et sur les revenus de la centrale 
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Réponse du maître d'ouvrage

Cette contribution fera l'objet d'une rectification dans les documents 

correspondants
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-1 s'interroge sur le fait de baisser la production

Réponse du Maitre d'ouvrage

Commentaire du CE:J'ai pu noter lors de mes visites de site que le débit réservé est 

notablement amélioré grâce aux différents écoulements en aval des prises d'eau
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1 contribution défavorable

Un mémoire d’observations a été remis par l'association Le Chabot

Vous trouverez ce mémoire dans son intégralité en pièce annexe rep C5

Ci dessous la synthèse des remarques et réponses du MO(mémoire complet 

de réponse en C6)

- équipements des 2 prises d'eau et libre circulation piscicole

-ce sujet a fait l'objet de plusieurs années d'études dans le cadre de ce projet de 

renouvellement d'autorisation. Le diagnostic piscicole présenté par cette association est erroné.

Ces rivières de montagne présentent en effet de très nombreux obstacles naturels rendant la 

montaison des truites impossible. Leur présence en amont de ces chutes est ici très 

probablement liée à une action humaine,

même ancienne. Actuellement, les populations de truite sur ces rivières vivent de façon isolée 

(élément confirmé par les études génétiques menées en 2008 dans ce secteur).

L'étude fine des enjeux sur ces deux rivières, croisés avec les impacts de cet 

aménagement hydroélectrique, a donné lieu à un diagnostic dont les conclusions ont fait 

consensus avec la DDTet l'OFB.

Les mesures correctives sont donc précisémént adaptées au contexte spécifique de chaque 

prise d'eau:

GARBET:

modification de la prise d'eau par ajout d'une grille fine de 10mm d'entrefers dans le dessableur ‐

(répondant à un enjeu fort lié à la dévalaison depuis le plateau d'Agneserre)

conservation et amélioration de la passe à poissons (répondant à un enjeu faible à moyen en ‐

montaison avec la chute de 2m de hauteur à 190m en aval de la prise d'eau)

augmentation très forte du débit réservé (passage de 70 à 135 l/)‐

ARS:

conservation de la prise d'eau (répondant à un enjeu très faible lié à la dévalaison ; présence de‐

la cascade d'Ars en amont d'une hauteur totale de 245m, totalement létale pour les poissons)

suppression de la passe à poissons qui n'a jamais été fonctionnelle (répondant à un enjeu nul ‐

en montaison avec les nombreuses chutes infranchissables juste en aval de la prise d'eau)

légère augmentation du débit réservé (de 80 à 86 l/s correspondant au dixième du module) et ‐

concentration de ce débit dans un orifice calibré, ce système ayant été jugé le plus pérenne. Les

habitats étant peu impactés par

la baisse du débit sur le tronçon court circuité de l'Ars, il n'est en effet pas nécessaire ‐
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d'augmenter nettement le débit réservé sur cette prise d'eau pour atteindre un bon équilibre 

entre production d'énergie renouvelable et enjeux biologiques

‐demande de prise en compte des enjeux liés aux batraciens des prises d'eau

Les prise d'eau de l'Ars et du Garbet sont situées sur des lits mineurs de plusieurs ‐

mètres de largeur, présentant un tirant d'eau et des vitesses élevées. Le cycle biologique des 

batraciens n'est pas adapté à ce milieu ; ces derniers évoluent dans les annexes à ces cours 

d'eau (flaques et petits affluents, voire en sous bois pour une partie de leur cycle).

Ainsi, l'espèce cible prise en compte dans l'étude des prises d'eau reste bien la truite fario.

demande d'implantation de grilles de Coanda sur chacune des prises d'eau‐

la solution d'implantation d'une grille Coanda pour répondre aux enjeux ‐

biologiques sur la prise d'eau du Garbet a été étudiée et a fait l'objet d'un comparatif technico‐

économique par l'équipe de projet. A la suite cette analyse, cette solution dépourvue de 

dégrilleur automatique a été écartée au profit de la solution retenue (grille secondaire de 10mm 

d'entrefers avec dégrilleur) notamment en raison du risque de colmatage par les pétioles

de feuilles ; le bassin versant étant largement boisé en dessous de 2000m d'altitude. Cette 

solution permet de constituer une barrière physique empêchant l'entonnement de poissons vers 

la turbine.

Cette démarche a été présentée en cours d'instruction à la DDT et à l'OFB.

atteinte des objectifs de Directive Cadre sur l'Eau (DCE)

le Garbet et l'Ars sont déjà jugés en bon état écologique. Leur situation écologique 

n'est donc pas du tout alarmante. L'augmentation de débits réservés et les modifications de la 

prise d'eau du Garbet ne pourront

qu'améliorer encore ce bon état. La poursuite de l'exploitation ne peut donc pas être un frein à 

l'atteinte du bon état fixé par la DCE.

Dossier:E21 000050/31   Renouvellement autorisation d’exploitation   centrale Aulus les Bains     Page : 17/63 



A.6 Interrogations du commissaire enquêteur

A.6.1.1 Niveau de bruit

Le niveau de bruit engendré par les machines  a été mesuré conforme aux textes,
néanmoins j'ai pu constater un niveau élevé de bruit en extérieur.

Avez vous envisagé des mesures correctives afin de baisser le niveau de bruit ?

Réponse du maître d'ouvrage

A.6.1.2 Mesures compensatoires et correctives

Quels sont les travaux et /ou mesures compensatoires que vous envisagez dans 
un plan (par ex a 5 ans)  , cela afin d'améliorer l’intégration de cette centrale dans 
l'environnement ?

Réponse du maître d'ouvrage

A.7 Avis des personnes publiques

ARS : Avis favorable
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DREAL : Confirmation que ce projet n'est pas soumis a étude d'impact

A.8 Synthèse du projet

Cette enquête a pour but d'obtenir un renouvellement d'autorisation d’exploitation 
de la centrale hydro électrique d'Aulus les Bains.

En janvier 2019 a l’issue de procédures judiciaires la commune d'Aulus les Bains 
reprend possession de la centrale de La Mouline  et met en place une régie municipale de 
production hydro électrique.

L'autorisation existante étant arrivée a échéance cela a enclenché cette procédure.

A.8.1 Les installations

Cette centrale dite de La Mouline existe depuis 1990 et est constituée de 

Un bâtiment de production qui contient 2 turbines accouplées a 2 alternateurs.Les 
turbines qui entraînent les alternateurs sont alimentées grâce a 2 cours d'eau l'Ars et le Garbet 
au travers de 2 conduites forcées :

– 1 sur l'Ars d'une longueur de 2250m

– 1 sur le Garbet d'une longueur de 3370m

permettant un débit turbine de 630l/s pour chaque groupe de production
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Synoptique des installation et principe d'exploitation
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L'ensemble de la est composé de :

D'un barrage et prise d'eau sur l'Ars
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D'un barrage et prise d'eau sur le Garbet
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D'un bâtiment  de production comprenant 2 groupe turbine/alternateur qui sont entrainés 

par les prises d'eau de l'Ars et du Garbet

 l'ensemble étant raccordé via les transformateurs sur le réseau électrique.

Le pilotage des installations se fait via une télégestion au travers d’automates
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A.8.2 Les chiffres clés
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Note : afin d’éviter une refrappe des éléments les textes ci dessous 
sont des extraits du dossier

A.8.3 Etat actuel

A.8.3.1 Qualité des eaux 

Commentaire du CE : Dans le mémoire d'observations du Chabot il est également 
exprimé que les cours d'eau sont  en bon état écologique
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A.8.3.2 Peuplement piscicoles et habitats

Dossier:E21 000050/31   Renouvellement autorisation d’exploitation   centrale Aulus les Bains     Page : 26/63 



A.8.3.3 Zones de protection particulières

A.8.3.4 Natura 2000

Ce projet n'est pas situé en zone Natura 2000

A.8.3.5 Bilan de l'état actuel

– Le régime de débits est important

– l'eau est dans un très bon état physico  chimiques

– Il existe un très bon état biologique

– il existe un habitat remarquable notamment en termes de zones humides 
accueillant le Desman des Pyrénnées, la loutre et le calorithon

Commentaire du CE :En dehors des éléments du dossier je tiens a préciser 
que pour les installations j'ai pu constater un bon état du matériel et  d'exécution de 
travaux de mise en conformité et sécurité avec par exemple la mis en place de bac de 
rétention sous les groupes hydrauliques (afin d'éviter toute pollution en cas de fuite.

Ces travaux se poursuivront au prochain arrêt des installions (période 
d'étiage) 
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A.8.4 Analyse des effets du projet sur l'environnement
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Commentaire du CE:L'ensemble des installations est bien intégré et celles ci sont très 
peu visibles des axes de circulation.
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Commentaire du CE : Effectivement même si les mesures sont conformes a la 
norme le niveau de bruit est très important a la sortie des ventilations sur le bâtiment de 
la centrale cela pouvant entraîner une gêne pour la faune.

Le maître d'ouvrage a pris conscience de ce niveau sonore et a lancé des études 
afin de réduire tant que faire se peu ce niveau de bruit.

Si le résultat des études est significatif avec une solution technique efficace les 
travaux devraient être effectués dans un délai raisonnable
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PARTIE B

AVIS ET CONCLUSION DU
COMMISSAIRE ENQUETEUR 



B AVIS ET CONCLUSION

B.1 Rappel de l'objet de l’enquête

L'enquête a pour objet :

– Demande de renouvellement d'exploitation pour la centrale de La
Mouline 09140 Aulus les bains.

B.2 Conclusions

Le dossier remis était particulièrement complet avec des études réalisées (par les 
bureaux AJ ingénierie et Ecogea) très précises et dont la lecture  fut  ardue

Cette centrale de production hydroélectrique participe de façon significative a :

- La réduction des gaz a effet de serre et participe a l'objectif de la région 
Occitanie de devenir la 1ere région européenne a énergie positive   (séminaire de lancement 
par Carole Delga pdte de région du 6/02/2020)

- L'alimentation par une énergie propre d'une ville de 12000habitants (soit 2 
fois St  Girons)

– Faire vivre un territoire en fond de vallée en évitant ainsi sa désertification

Et après étude du dossier , enquête , visites sur le terrain et 2 réunions avec le MO ( une 
de présentation une de retour des observations suite au PV de synthèse) je retiens :

– La centrale de la Mouline fonctionne depuis 30 ans avec donc un solide retour 
d'expérience et n'a pas connue d'incident majeur tant technique qu'environnemental.

– Depuis la reprise de l'usine par la régie municipale(2019) celle ci a eu la volonté de 
baisser la production afin d'augmenter les débits réservés qui sont désormais 
conformes aux textes voire supérieur

– que les débits réservés sont alimentés de façon significative par des ruisseaux en aval
de la prise d'eau sans pour cela qu'il soit pris en compte dans les calculs du dossier.

– Que cette baisse de production depuis 2019 (année de restitution de la centrale a la 
commun)a entraîné une augmentation du nombre de truites qui était fortement 
impacté dans les années précédentes.  

– Que les travaux envisagés sur la prise d'eau du Garder (modification du dégrilleur) 
vont être entrepris pour améliorer la protection et la reproduction de la faune.

– Qu'un suivi piscicole est prévu de la façon suivante 3 inventaires dans les 10 
prochaines années

– Que le MO a conscience du niveau de bruit des ventilations(quoique conforme aux 
textes) et a engagé des études de faisabilité afin de réduire ce niveau

– Que l'ensemble MO et intervenants extérieurs ont une parfaite maîtrise pour 
l'exploitation de la centrale et qui sans oublier le modèle économique travaille dans un 
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esprit de passion pour le territoire.

– Que la mairie conformément a l'article 6 de l'AP la mairie a établi son avis qui rappelle 
l'importance de ce dossier pour la vie communale

B.3 Avis 

     Par décision du 30 mars 2021 E210000050/31, Mme La Présidente du Tribunal 
Administratif de Toulouse m'a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour l'enquête 
mentionnée ci dessus.

     Par arrêté préfectoral  en date du 20 avril mars 2021 Mme La Préféte prescrit 
l'ouverture de l'enquête publique

  

     Le commissaire enquêteur a constaté le :

 respect des obligations réglementaires :

– La procédure du dossier d'enquête a été respectée suivant la réglementation.

– La mise a disposition de 1 registre en mairie de d'Aulus les Bains du 17 Mai au 
07 juin 2021

– La mise à disposition pour le public sur les sites internet du du Registre 
Numérique et de la Préfecture de l'’Ariège, de l’ensemble du dossier ;

– L'ouverture durant toute la période de l'enquête d'un registre numérique 
permettant au public de prendre connaissance du dossier, de déposer ses 
observations, d'envoyer des courriel pour ses remarques.

– La mise a disposition d'un poste informatique en mairie afin que le public puisse
consulter le dossier en ligne

les mesures de publicités ont été réglementaires tant par 

– L'affichage  sur le panneau d'information de la commune d'Aulus les Bains 
ainsi que différents lieux precisés dans le rapport.

– La publicité dans les journaux ( La dépêche du Midi,(09,) la gazette 
Ariégeoise(09)

Dossier

 le dossier mis a disposition fait rappel :

– Aux textes en vigueur au regard de la procédure

– La justification du projet  pour  la poursuite d'exploitation de la centrale de La 
Mouline

Adhésion au projet

 Lors des permanences de l'enquête publique du 17 Avril  2021 au 7 juin 
2021 il y a eu 5 visiteurs avec dépôt de contributions favorables.

Sur l'ensemble des 21 contributions 20 sont favorables à la poursuite 
de l'exploitation de la centrale  et 1 est défavorable.
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Les contributions ayant des remarques particulières ont fait l’objet de 
réponses par le MO.

Que les réponses apportées par le maître d'ouvrage font ressortir un 
équilibre entre la protection de la faune et de la flore et un besoin d’énergie renouvelable

Pour l’ensemble de ces points et de ceux ci dessous :

-Ce dossier s'inscrit parfaitement dans les objectifs des gouvernements sur le 
développement des énergies renouvelables

- les mesures tant correctives que compensatoires sont ou seront appliquée 

- Il s'agit d'une demande de renouvellement d'exploitation pour un site qui fonctionne 
depuis 30 ans et force est de constaté que les cours d'eau de L'Ars et du Garbet sont en parfait 
état écologique.

- Les différents points nécessitant des travaux (ex dégrilleur sur le Garbet) seront 
exécutés sans impact sur l'environnement

- Les retombées financières sont importantes pour la collectivité et je considère ce projet 
d’intérêt général voire d'utilité publique

Pour terminer j'ai constaté dans ce dossier une volonté de la commune a s'engager pour :

Développer un parcours d'information sur la bio diversité ainsi que des usages 
actuels et anciens de l'eau dont les modalité sont définies dans le dossier

et aussi i que la régie municipale va proposer de co financer un projet de rétablissement d'un 
ancien bras du Garbet et cela en aval de la commune et de la centrale(rentrant dans le cadre 
d'un appel a projet dit « Restauration de zones humides »

 

Pour l'ensemble de ces points je donne :

Un avis favorable et sans réserve

Sur l'ensemble du projet  demande de renouvellement pour l'exploitation de la centrale de la 
mouline.

Fait a Surba  le 04/07/2021                       P. Averlant

    Commissaire enquêteur
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Partie C
ANNEXES



C Ensemble des pièces annexes

C.1 Arrêté préfectoral de mise a l'enquête
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C.2 Publication la Gazette Ariégeoise

- 1er avis 30 avril 2021

– 2eme avis 21 mai 2021
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C.3 Publication la Dépêche du Midi

             1er avis le 30/04/2021                   2eme avis le 21/05/2021
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C.4 Affichage réglementaire

Mairie d'Aulus les Bains
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Ludothèque Aulus les Bains
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A proximité de la centrale La Mouline
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C.5 Observations du Chabot
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C.6   Réponses du maître d'ouvrage aux observations
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C.7   Avis de la mairie d'Aulus les Bains
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